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Texte n°13

INSTRUCTION N° 13001/DEF/RH-AT/PRH/LEG
modifiant l'instruction n° 685/DEF/RH-AT/PRH/LEG du 15 juin 2010 relative à l'attribution du diplôme de qualification

militaire.

Du 23 mai 2012



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DE L'ARMÉE DE TERRE : bureau « politique des
ressources humaines ».

I N S T R U C T I O N  N °  1 3 0 0 1 / D E F / R H - A T / P R H / L E G  m o d i f i a n t  l ' i n s t r u c t i o n  n °
685/DEF/RH-AT/PRH/LEG du 15 juin 2010 relative à l'attribution du diplôme de qualification
militaire.

Du 23 mai 2012

NOR D E F T 1 2 5 0 8 9 5 J

Texte modifié :

Instruction n° 685/DEF/RH-AT/PRH/LEG du 15 juin 2010 (BOC N° 28 du 9 juillet 2010,
texte 20 ; BOEM 770.3.3.5).

Référence de publication : BOC N°27 du 22 juin 2012, texte 13.

L'instruction n° 685/DEF/RH-AT/PRH/LEG du 15 juin 2010 est modifiée comme suit :

Le point 2.2.1. est remplacé par le point 2.2.1. suivant :

« 2.2.1 Officiers de carrière et sous contrat issus de l'école militaire interarmes et non diplômés de cette
école.

Avoir un an de grade de lieutenant au titre de ce recrutement. ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général,
sous-directeur des études et de la politique,

Bruno HOUSSAY.
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